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The Secretariat of the Islamic Organization for Food Security (IOFS) presents its compliments to all OIC 
Permanent Representatives and has the honor to invite Chambers of Commerce, Food Unions, and Food 
Associations to become IFPA Honorary Members, as well as leasing agri-food companies to become IFPA 
Corporate Members, in all OIC member states. 
 
IFPA is an open platform for expanding cooperation between businesses and food companies and ensuring 
access to the markets of all OIC member countries including providing relevant certifications, increasing the 
volume of mutual trade and food supplies, and providing more options for finance, insurance, and 
investments in agri-food projects.  
 
IFPA is a wholly owned subsidiary of the Islamic Food Security Organization (IOFS) and was founded in 
December 2020. The strategic mission of the IOFS is to ensure sustainable food security in the OIC member 
countries and address these issues at the G2G level. IFPA's activities are aimed at developing the private agri-
food sector at the B2B level, promoting the flow of investment, and developing trade between the OIC 
member countries. 
 
IFPA Honorary Membership allows Chambers of Commerce, Food Unions, and Associations to work 
together on the development of agri-food trade, share and exchange best practices, and gain market insights 
by joining as an Honorary Member for free. 
 
IFPA Corporate Membership is available to leading agri-food companies and provides access to member 
services on development trade and investment promotion. As it was announced by H.E. Prof. Yerlan A. 
Baidaulet. DG of IOFS and the Chairman of IFPA on November 10, 2022, at the IFPA Forum in Dubai, the 
IFPA Corporate membership fee will be waived for one year till November 10, 2023. 
                 
Applications for IFPA memberships could be sent to the email of Ms. Gulsum Kenenbayeva, Head of 
International Memberships – gulsumk@ifpa-iofs.org or through the IFPA website http://ifpa-iofs.org/ 
 
The IOFS Secretariat avails itself of this opportunity to renew to all OIC Permanent Representatives the 
assurances of its highest consideration and esteem.                             
 

Astana, 28 November 2022 
Annex:  

1) Honorary Membership application 
2) Corporate Membership application 

 
 
 
 
 
 
TO: ALL OIC PERMANENT REPRESENTATIVES  
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Le Secrétariat de l'Organisation Islamique pour la Sécurité Alimentaire (IOFS) présente ses 
compliments à tous les Représentants Permanents de l'OCI et a l'honneur d'inviter les Chambres de 
Commerce, les Syndicats de l’Alimentation et les Associations Alimentaires à devenir Membres 
Honoraires de l'IFPA et les sociétés agroalimentaire de leasing à devenir Membres Corporatifs de 
l'IFPA dans tous les États Membres de l'OCI. 
 
L'IFPA est une plateforme ouverte permettant d'élargir la coopération entre les entreprises et les 
sociétés alimentaires et de garantir l'accès aux marchés de tous les pays membres de l'OCI, 
notamment en fournissant des certifications pertinentes, en augmentant le volume des échanges 
mutuels et des approvisionnements alimentaires, et en offrant davantage d'options en matière de 
financement, d'assurance et d'investissements dans des projets agroalimentaires.  
 
L'IFPA est une filiale à part entière de l'Organisation Islamique pour la Sécurité Alimentaire ( IOFS ) et 
a été fondée en décembre 2020. La mission stratégique de l'IOFS est d'assurer une sécurité alimentaire 
durable dans les pays membres de l'OCI et d'aborder ces questions au niveau du G2G. Les activités 
de l’IFPA visent à développer le secteur agroalimentaire privé au niveau B2B, à promouvoir les flux 
d’investissement, et à développer le commerce entre les pays membres de l’OCI.  
 
L'Adhésion Honoraire à l'IFPA permet aux Chambres de Commerce, aux Syndicats de l'Alimentation 
et aux Associations de travailler ensemble pour promouvoir le commerce agricole, partager et échanger 
les meilleures pratiques et bénéficier de connaissances du marché en adhérant gratuitement en tant 
que Membre Honoraire.  
 
L'Adhésion Corporative à l'IFPA est accessible aux grandes entreprises principales agroalimentaires 
et donne accès aux services des membres de l'IFPA relatifs au développement du commerce et à la 
promotion des investissements. Comme cela a été annoncé par S.E. le Professeur Yerlan A. Baidaulet, 
Directeur Général de l'IOFS et Président de l'IFPA le 10 novembre 2022, lors du Forum de l'IFPA à 
Dubaï, la cotisation d'adhésion Corporative à l'IFPA sera supprimée pour une année jusqu'au 10 
novembre 2023.  
 
Les demandes d'adhésion à l'IFPA peuvent être envoyées à l'adresse électronique de Mme Gulsum 
Kenenbayeva, Responsable des Adhésions Internationales - gulsumk@ifpa-iofs.org  ou via le site web 
de l'IFPA http://ifpa-iofs.org/  
 
Le Secrétariat de l'IOFS saisit cette occasion pour renouveler à tous les Représentants Permanents 
de l'OCI les assurances de sa plus haute consideration.  
 
Annexe :  
1. Demande d'adhésion en tant que Membre Honoraire  
2. Demande d'adhésion en tant que Membre Corporatif  
 
Astana, le 28 novembre 2022 
 
 
A : TOUS LES REPRÉSENTANTS PERMANENTS DE L'OCI  
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